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Liste de(s) critère(s) de la recherche
 -  Date et Lieu :   FRANCE
 -  Résumé : recherche.typeRecherche.un.mot centrale d\'enrobage

N°40966 - 21/09/2011 - FRANCE - 05 - ROCHEBRUNE
F43.12 - Travaux de préparation des sites
Un feu se déclare à 19h15 sur le filtre à air en tissu d'une centrale d'enrobage mobile. Les secours intervenant sous
ARI ouvrent les trappes en partie supérieure du filtre et y pulvérisent de l'eau pendant plusieurs heures pour le
refroidir. La température chute de 90°C à 50 °C après 1 h d'arrosage, puis à 25° après 1h30. L'approvisionnement
en eau nécessite la mise en place d'une noria de camions-citernes des pompiers et de chantier. Les employés ne
sont pas placés en chômage technique mais une perte de cadence sur le chantier alimenté par la centrale est
constatée.

N°40595 - 22/02/2010 - FRANCE - 88 - SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT
F42.11 - Construction de routes et autoroutes
Lors d'un épisode pluvieux accompagnant la fonte des neiges, un riverain signale vers 14 h à la préfecture la
présence d'irisations sur la MOSELLE. Les pompiers mettent en place des barrages flottants et recherchent avec la
gendarmerie et l'ONEMA la source de la fuite. Les 10 à 15 l d'hydrocarbure proviennent du système défaillant de
collecte et traitement des eaux de chaussées d'une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers implantée sur
les berges d'un affluent de la rivière. L'exploitant met en place des merlons en terre pour contenir les eaux de pluie
polluées par lessivage de la zone de dépotage du site. Le lendemain, une entreprise agréée vidange le
débourbeur-séparateur des eaux pluviales. Les berges sont polluées sur 2 km.
Le rejet s'est produit au cours d'une phase de maintenance de la centrale. L'entretien du revêtement de l'aire de
dépotage et du réseau de collecte du site était insuffisant, le séparateur sous-dimensionné était saturé et le bassin
de rétention des eaux pluviales situé hors site entre le point de rejet de l'exploitant et le cours d'eau ne disposait pas
de moyen d'obturation.
Le maire s'est rendu sur place le jour même. L'inspection des installations classées propose un arrêté de mise en
demeure de respecter les niveaux de rejets autorisés.
A la suite de l'accident, les revêtements de la voirie du site et de l'aire de dépotage sont rénovés et un bassin de
rétention de 600 m³ est creusé en amont du séparateur d'hydrocarbures. Des bennes à déchets, ainsi que des
vannes d'obturation sont installées ; des consignes et procédures d'entretien du séparateur et d'intervention en cas
de rejet accidentel sont mises en place.

N°34258 - 21/02/2008 - FRANCE - 17 - SAINTES
C23.99 - Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques n.c.a.
Un feu se déclare sur une pompe à huile vers 8 h dans le local chaufferie d'une centrale d'enrobage. Des employés
essaient d'éteindre le feu mais n'y arrivent pas. Alertés, les pompiers maîtrisent le sinistre à l'aide d'une lance à
mousse. A la suite de l'événement, 4 personnes sont en chômage technique partiel. Les eaux d'extinction sont
récupérées et envoyées en centre de traitement.

N°26875 - 26/03/2004 - FRANCE - 01 - NURIEUX-VOLOGNAT
C23.99 - Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques n.c.a.
Dans une centrale d'enrobage, un incendie se déclare en cours de production au niveau du dépoussiéreur. Seuls
des dommages matériels sont à déplorer, le dépoussiéreur étant détruit.

N°22022 - 06/03/2002 - FRANCE - 89 - SAINT-CYR-LES-COLONS
F42.11 - Construction de routes et autoroutes
Un incendie se déclare dans une centrale d'enrobage sur une cuve de 25 000 l de fioul domestique, du côté de
l'alimentation du réchauffeur d'une citerne de fioul lourd. Les pompiers maîtrisent le sinistre à l'aide de mousse et
une fuite, détectée sur la pompe de transvasement du fuel, est colmatée par la CMIC. Aucune pollution n'est
constatée, les 2 cuves étant installées dans un bac de rétention. La citerne et sa tuyauterie sont endommagés et
son calorifuge est détruit. Les gendarmes ouvrent une enquête.

N°21845 - 14/01/2002 - FRANCE - 19 - EGLETONS
F42.11 - Construction de routes et autoroutes
Un feu se déclare à 5h30 dans une centrale d'enrobage de type mobile, installée à poste fixe et dont la mise en
chauffe s'est enclenchée automatiquement à 4 h. Un chauffeur livrant un établissement voisin donne l'alerte. A l'aide
de lances à mousse, les pompiers maîtrisent en 45 min le sinistre qui a été alimenté par 4 000 l de fioul. Une société
spécialisée pompe 16 m³ d'eau d'extinction et 8 m³ d'hydrocarbures. Les cuves de fabrication avec plusieurs tonnes
de bitume, ainsi que la chaudière et sa cuve d'alimentation sont détruites. Plusieurs hypothèses sont retenues pour
expliquer l'origine de l'incendie : fuite accidentelle de fioul domestique à proximité du brûleur de la chaudière,
défaillance des systèmes de régulation de chauffe ou acte de malveillance (sectionnement de câbles électriques
éventuellement pour vol du cuivre) ayant conduit à l'une des 2 situations précédentes.

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 2



Nombre d'accidents répertoriés :12 - 26/01/2016

N°21134 - 08/08/2001 - FRANCE - 76 - MARTAINVILLE-EPREVILLE
C23.99 - Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques n.c.a.
Dans une centrale d'enrobage, après 20 min de fonctionnement normal, l'opérateur s'aperçoit que la température de
l'agrégat baisse dans le four de préchauffe (tambour sécheur-mélangeur) et augmente la puissance de chauffe du
brûleur sans résultat. Il arrête le brûleur et une explosion se produit dans le four projetant à plus de 150 m des
éléments du pré-séparateur de poussières dans un champ voisin et au delà d'une route. Le filtre à poussières est
soufflé. L'explosion ne fait aucune victime et les dégâts matériels sont limités malgré la proximité de la cabine de
pilotage de la centrale (10 m) et la présence d'une cuve de propane (70 m³) à 20 m. Les dommages matériels sont
de l'ordre de 2 MF. Une expertise montre qu'un dérèglement du brûleur d'origine mécanique ou électrique (mauvaise
réception des ordres de commande) a pu générer des imbrûlés combustibles explosant sur un point chaud après
mélange avec l'air de combustion lors de l'arrêt de la flamme. Une analyse par la méthode de l'arbre des causes
montre la possibilité de 16 modes de défaillance possibles. L'exploitant met en place les mesures compensatoires
correspondantes dont changement du type de brûleur, nouvelle séquence de sécurité avant démarrage, détection
de flamme, contrôles du fonctionnement du ventilateur asservi à l'alimentation de gaz, de dépression avec alarme,
de la température en entrée de filtre. Des trappes de surpression seront mises en place sur le pré-filtre et sur la
conduite d'aspiration.

N°20163 - 09/03/2001 - FRANCE - 18 - SAINT-FLORENT-SUR-CHER
C23.99 - Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques n.c.a.
Un feu se déclare sur une centrale d'enrobage peu après la mise en service du brûleur à gaz du tambour sécheur.
Un dysfonctionnement empêche le démarrage du système d'amenée des produits et provoque une élévation
anormale de la température des granulats. Des particules emportées par les gaz de combustion enflamment des
filtres à manches contenus dans une enceinte de 7 x 3 x 3 m. Les secours refroidissent d'abord le caisson de
filtration avant de le remplir. L'intervention (1h45) permet d'éviter la propagation de l'incendie aux installations
voisines (stockage de bitume).

N°11165 - 30/07/1997 - FRANCE - 69 - ARNAS
C23.99 - Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques n.c.a.
Dans une centrale d'enrobage, le dessertissage d'un pistolet de remplissage provoque le déversement de 600 l de
gasoil dans une cuvette de rétention et 3000 l puis dans le NIZERAND. Une nappe d'hydrocarbure de 50 m sur 6 m
est visible à la surface de l'eau. Les secours mettent en place un barrage flottant pour contenir la pollution et
dispersent des produits absorbants.

N°8239 - 03/09/1996 - FRANCE - 14 - BLAINVILLE-SUR-ORNE
F43.11 - Travaux de démolition
Une explosion suivie d'un incendie se produit dans une centrale d'enrobage. L'incident résulte vraisemblablement
d'une augmentation de la pression de vapeur dans le compartiment huile de la chaudière et d'un dysfonctionnement
de la soupape. La virole se rompt et l'huile s'enflamme au contact du brûleur. Le feu se propage au stockage de
bitume et de fioul lourd. Les pompiers maîtrisent rapidement le sinistre. Pour prévenir cet incident, un pressostat est
installé sur le circuit d'huile.

N°1193 - 03/07/1989 - FRANCE - 19 - TULLE
F42.11 - Construction de routes et autoroutes
Une centrale d'enrobage déverse accidentellement de l'acide chlorhydrique et des émulsifiants dans la CERONNE.
La faune est atteinte par la pollution.

N°575 - 12/10/1988 - FRANCE - 01 - AMBERIEU-EN-BUGEY
F42.11 - Construction de routes et autoroutes
Le déversement, plusieurs mois auparavant, de fuel, sur une centrale d'enrobage entraîne la pollution des sources
du SEMARD. Une quantité importante de poissons est détruite ainsi que 250 kg de truites dans une pisciculture.
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